
 
 

 
28ième GAP FOIRE EXPO 

  du 08 au 16 Mai 2010 
 

 
Gap, le 24/09/09  
Nos REF : 0053.00252.10/ML  

 
 
Les dossiers de candidature pour la 28ième édition de Gap Foire Expo sont disponibles :  
 
- soit par courrier a votre charg e. 

- soit par internet sur notre sit e www. gap-foire -expo.com 
 
Je vous invite à bien vérifié votre demande dõadmission, le bon de commande, la feuille pour 
lõ®lectricit® et de mettre le ch¯que dõacompte afin quõil soit pris en consid®ration. 
 
Je vous rappelle ®galement quõaucun emplacement nõest reconductible, et que les dossiers sont 
examin®s dans lõordre dõarriv®. Dernier conseil, la demande dõadmission doit °tre remplie de la 
façon la plus complète  possible. 
 
 
 

Votre dossier est à nous retourner  obligatoirement avec le ch¯que dõacompte, à lõadresse suivante :  
 

 
GAP FOIRE EXPO - BP 108 - 05003 GAP cedex  

 
 

Dans lõattente, de nous retrouver lors de notre manifestation, veuillez croire, Madame, monsieur ¨ 
lõexpression de meilleures salutations commerciales. 
 
 
 
 
 

Julien GERSON 
Président de GAP FOIRE EXPO 

 

 

 

 

 



 
FICHE EXPOSANT N°  : 

 
RAISON SOCIALE   

 

(Attention la raison sociale est celle qui apparaîtra sur « LôOFFICIEL ») 
 

Nom du Responsable  

 

ADRESSE 

 

 

 

Code Postal 

Ville  

 

 
 

Numéros de Téléphone  FAX  
 
 

E. MAIL  SITE  
 

N° SIRET  N° APE  
 

 
u QUESTIONNAIRE CI -DESSOUS A COMPLÉTER t 

 

MARQUES ET MATÉRIELS OU PRODUITS EXPOSÉS A GAP FOIRE EXPO  
 

MARQUE EXCLUSIVE MATÉRIEL PRIORITAIRE 

1- 1- 
MARQUES PAR ORDRE DE PRÉFÉRENCE AUTRES MARCHANDISES EXPOSÉES 

2- 2- 

3- 3- 

4- 4- 

5- 5- 

6- 6- 
 

 

CHOISIR VOTRE RUBRIQUE PROFESSIONNELLE  
 

RUBRIQUE PRINCIPALE SELON SECTEUR DôACTIVIT£S 

 

 

 

RUBRIQUE SECONDAIRE 

 

 

Cadre r®serv® ¨ lôadministration 

C.C :           C.W : 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

EXEM PLAIRE A RETOURNER  

 
 

 
  

Lieu choisi  Hall de la Blâche - Hall de la Patinoire -  Extérieurs - Espace Shopping -  
  

 

 

 

STAND INTERIEUR (Module de 3m X 3m ou de 2m  X 3m) ( Maximum 60 m) 
 

 (STD1) STAND INTERIEUR SANS VENTES A EMPORTER à  60 ú de 6 à 18 m² (premiers) ...... Nombre de m² HT 

(STD11) STAND INTERIEUR SANS VENTES A EMPORTER à  65  ú de 19 m² à 36 m² (Suivants)  ...... Nombre de m² HT 

(STD12) STAND INTERIEUR SANS VENTES A EMPORTER à  71  ú  de 37 m² à 60 m² ...... Nombre de m² HT 

(STD13) STAND INTERIEUR SANS VENTES A EMPORTER à  75  ú  de 61 m² à 100 m² ...... Nombre de m² HT 

(STD14) STAND INTERIEUR SANS VENTES A EMPORTER plus de 100 m²  

                                                          75  ú  + taxe de 100 ú par tranche de 10 m² supplémentaire 

 

...... Nombre de m² 

 

HT 
    

(STDV) STAND INTERIEUR AVEC VENTES A EMPORTER à    80  ú Le m² ..... Nombre de m²  HT 

(STDA) STAND INTERIEUR avec 1 Angle (1 angle maximum autorisé)   Supplément 150   ú HT 
 

 
 

STAND EXTERIEUR (Surface minimum obligatoire 40 m²) 
 

STDEXT STAND EXTERIEUR SANS VENTE A EMPORTER                 20 ú   Le m² ...... Nombre de m²  HT 

STDEXV STAND EXTERIEUR AVEC VENTE A EMPORTER              30 ú   Le m² ...... Nombre de m² HT 
 

 

ÉLECTRICIT É ï EAU 
 

(Voir  ANNEXE CI -JOINT)  

 A remplir et ¨ joindre obligatoirement au DOSSIER DôINSCRIPTION 
 

 

 

 

ACCÈS WIFI  
 

WIFI Accès WIFI (pour toute la durée de la foire) 10 ú  par Portable .......Nombre de portable  HT 
 

 

 
 

FRAIS FIXES obligatoires 
 

 

(BDG) 
 

BADGES obligatoire hors des heures dôouverture de la Foire Expo   
 

Nombre /________/ X  5  ú 
 

HT 
 

(STD) 
 

DROIT DôINSCRIPTION (Non restitu® apr¯s admission) et Frais de facturation 
 

130 ú HT 
 

(POF) 
 

RUBRIQUE PROFESSIONNELLE  Dans « LôOFFICIEL 2010è Non restitu® apr¯s le 29.02.2010 
 

55 ú HT 

(FC) FRAIS DôENVOI DOSSIER PAR COURRIER * 3 ú  HT     
 

TOTAL HORS TAXES 
 

 

T. V. A. 19,60 % 
 

 

NET A PAYER TTC  
 

 
 

 

1
er

 VERSEMENT : 50 % DU MONTANT TOTAL DE LA COMMANDE LORS DE LôENVOI DU DOSSIER DôADMISSION 
2

ème
 VERSEMENT  : 35 % DU MONTANT TOTAL DE LA COMMANDE LORS DE LA RECEPTION DE LA FACTURE 

3
ème

 VERSEMENT : 15 % DU MONTANT TOTAL DE LA COMMANDE AVANT LE 29/02/2010 
 

 

ATTENTION  : En cas de non paiement du 1
er
 Versement la demande dôadmission sera rejet®e par le C. A. 

En cas de non paiement du 2
ème

 ou 3
ème

 Versement ¨ la date pr®vue, le Conseil dôAdministration disposera du 

stand et lôattribuera ¨ la personne de son choix. 
 
 

 

NOM :............................................................................                                                                                    (Date et signature) 

 

 

* LE DOSSIER PEUT ÊTRE PRIS GRATUITEMENT SUR LE SITE : www.gap-foire-expo.com 



 
 

 



 

GGAAPP  FFOOIIRREE  EEXXPPOO  22001100  

  

LLee ttttrree   ddõõeenngg aa gg eemm eenntt 
 

 

 

Je soussigné : ................................................................................................................................ 

 

Représentant la société : ............................................................................................................... 

 

RReecc oonnnnaa îîtt  AAVVOOIIRR  PPRRIISS  CCOONNNNAAIISSSSAANNCCEE  du règlement Général et du  règlement particulier 

de GAP FOIRE EXPO 2010. (Notamment les articles liés à la sécurité sur les stands et à la 

circulaire APAVE.)  
 
 

JJee   mmõõeenngg aa gg ee   àà   rreesspp eecc ttee rr  cc eess  rrèègg lleemm eennttss  ee tt  pp lluuss  pp aa rrttiicc uulliièè rreemm eenntt  ::    
 

Â à Fournir les diff®rentes attestations non feu (M1, M2, M3) du mat®riel dôhabillage (Tapisserie, 

moquette, plafond ...) du stand, lors du paiement du solde (soit avant le 28 février 2010). 

Â Le matériel électrique utilisé doit être (CLASSE 2), les fixations électriques sont à éviter sur la partie 

métallique. 

Â à donner les documents prévus par les règlements de G.F.E.  au chargé de sécurité 

 48 heures avant lôouverture. 

Â à respecter toute demande de modification souhaitée par le chargé de sécurité. 

Â à être présent lors du passage éventuel de la commission de sécurité qui est prévue le vendredi 07 

Mai 2010 à 10h00 

Â à ce que mon stand soit terminé, le vendredi 07 Mai 2010 à 10H00, comme le stipule le Règlement 

Particulier. 

Â à respecter la législation en vigueur relatif à un lieu public (interdiction de fumer, animaux, 

boissonsé) 

 

JJee   dd éégg aa gg ee  dd ee  ttoouutteess  rreesspp oonnssaa bb iilliittééss,,  llõõoorrgg aa nniissaa ttiioonn  dd ee  GGAAPP  FFOOIIRREE  EEXXPPOO,,  qq uuaa nntt  àà   cc eess  sseepp tt  pp oo iinnttss  ee tt  

aa uuxx  cc oonnssééqq uueenncc eess  qq uuii  pp eeuuvveenntt  eenn  dd éécc oouullee rr  nnoo ttaa mm mm eenntt  ::  
 

Â Fermeture du stand non conforme par ordre du chargé de sécurité ou de la Commission de Sécurité. 

Â Fermeture du hall par une autorit® responsable du ¨ une raison ind®pendante de lôorganisation. 

Â Reprise du stand par GAP FOIRE EXPO sans possibilité de remboursement. 

 
PS 1: Il est rappelé aux exposants que leur offre doit °tre en ad®quation avec lôordre public et les lois en vigueur. A ce 

titre, il est formellement interdit dôexposer des produits illicites ou provenant dôactivit®s illicites. Il est ®galement interdit 

à toutes personnes non autorisées par la loi de proposer des prestations ou produits relevant dôactivit®s r®glement®es au 

sens de la loi. Les exposants qui enfreindraient ces dispositions pourront faire lôobjet de poursuites judiciaires sans 

pr®judice des mesures que pourraient prendre lôorganisateur pour faire cesser le trouble. 

PS 2: Lôattention des exposants de lôalimentaire est ®galement attir®e sur le strict respect de la r®glementation applicable 

par les services vétérinaires, GAP FOIRE EXPO dégageant entièrement sa responsabilité en cas dôinfractions et de 

sanctions. 

 

Fait ¨ éééééé, le         

SIGNATURE et TAMPON de la société 

 

 

 

 

 




